
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 27 septembre 2024

 N° CS_2024_09_4
Objet : ADHESION AUX MISSIONS PLURIANNUELLES PROPOSEES PAR LE CDG69 
DANS LE CADRE D’UNE CONVENTION UNIQUE
Date de convocation : vendredi 20 septembre 2024
Date d'affichage du compte-rendu complet : samedi 05 octobre 2024
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur  MAILLET  Eric,Monsieur  BON
Gaël,Monsieur ELIEN Thierry
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  MOULIN
Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP Florian
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le centre de gestion du Rhône (CDG69) propose un certain nombre de missions qu’il réalise, via
la mise à disposition d’experts, pour le compte des collectivités et établissements publics qui le
demandent. Certaines de ces missions spécifiques donnent lieu à l’établissement de convention
pour la durée de la mission.

Suite à la délibération CS_2021_10  du 8 octobre 2021, ’établissement bénéficie actuellement des₉
missions suivantes :
• Médecine préventive,
• Médecine statutaire et de contrôle ,
• Mission d’inspection hygiène et sécurité,
• Mission d’archivage pluriannuel,
• Mission en matière de retraite dans le cadre du traitement des cohortes ,
• Mission d’intérim.

La convention unique ayant une durée de 3 ans, il est nécessaire de la renouveller au 1er janvier
2025.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, 

Vu le CGCT,

Considérant que le CDG69 propose des missions correspondant au besoin de la collectivité, 

Article 1er : d’approuver l’adhésion à la convention unique du CDG69 pour bénéficier des missions
proposées  par  ce  dernier  à  compter  du  1er janvier  2025  et  pour  une  durée  de  3  années
renouvelable une fois par tacite reconduction et de dire que cette convention unique remplace les
éventuelles conventions en cours avec le CDG69 et relatives aux missions visées.

Article 2 : de choisir d’adhérer aux missions suivantes :
Nom de la mission Tarif annuel

MEDECINE PREVENTIVE 87 € par agent

MEDECINE STATUTAIRE ET DE CONTROLE Voir annexe

MISSION D’INSPECTION HYGIENE ET SECURITE Inclus cotisation additionnelle

MISSION D’ARCHIVAGE PLURIANNUEL 315€ par jour

MISSION RETRAITE ET TRAITEMENT DES COHORTES Voir annexe

MISSION D’INTERIM
Rémunération brute + frais de
portage (5,5 % ) ou d’interim

(6,5%)

Article 3 : d’autoriser l’autorité territoriale à signer la convention unique ainsi que ses annexes.

Article 4 : d’inscrire les crédits nécessaires à la prise en charge de ces frais au chapitre du budget
prévu à cet effet.

• Médecine préventive,
• Médecine statutaire et de contrôle ,
• Mission d’inspection hygiène et sécurité,
• Mission d’archivage pluriannuel,
• Mission en matière de retraite dans le cadre du traitement des cohortes ,
• Mission d’intérim.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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